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ARTICLE 7 BIS 

 

Supprimer cet article. 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à supprimer le nouveau dispositif d'investissement défiscalisé. En 
effet, cet amortissement répond à la même logique de marchandisation du logement que 
l’amortissement de Robien et porte en lui les mêmes effets inflationnistes. 

Ce nouveau produit dit Borloo populaire affiche un visage social en introduisant des 
plafonds de ressources des locataires mais dont le niveau est renvoyé à un décret et en précisant que 
les plafonds de loyers de ce nouvel amortissement devront être inférieurs de 20 %par rapport aux 
plafonds de l’amortissement de Robien. Cependant, établis à 17 % au-dessus du niveau des PLI, les 
loyers attendus du « Borloo populaire » resteront inaccessibles aux ménages modestes et à une large 
partie de la classe moyenne.  

 

 

 

 

 

 


